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Prérequis BPJEPS  

Les prérequis du Brevet Professionnel de la Jeunesse de l’Éducation Populaire et du Sport 
spécialité « Éducateur Sportif » mention « Équitation » sont :  

• Avoir 18 ans 
• Licence FFE en cours de validité 
• Galop 7 
• Pièce d’identité valide 
• Attestation de formation aux premiers secours (PSC1, SST, AFPS) 
• Attestation de recensement 
• Attestation de participation à la journée d’appel de préparation à la défense 
• Certificat médical de non-contre-indication à la pratique et l’enseignement de 

l’équitation 

• Valider les TEP (Tests d’exigences préalable à l’entrée en formation)  

 

Information : aller voir le tableau des équivalences pour vérifier que vos TEP ne 
soient pas validées par obtention d’autres certifications ou par vos classements en 
compétitions. 
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TEP BPJEPS :  

Selon le nouveau référentiel du 18 novembre 2024 

TEST D’EXIGENCES PRÉALABLES DU BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION 
POPULAIRE ET DU SPORT SPÉCIALITÉ « ÉDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ÉQUITATION » 

Le test est composé des trois épreuves suivantes : 

 – Epreuve 1 – Travail sur le Plat :  

Déroulement  

Durée : 10 minutes maximum. - En filet ou bride, éperons et cravache autorisés. Le candidat ayant 
préalablement détendu présente les exercices dans l’ordre en tenue correcte, sur un rectangle de 60 
× 20 m.  
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– Epreuve 2 – Saut d’obstacles :  
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Epreuve 3 – travail à pied :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


